
 

 
 

 

 

 
April 21, 2020 
 
 
Docteur Louis Godin 
Président 
Fédération des médecins omnipraticiens du Québec 
2, Place Alexis Nihon, 20e étage 
Westmount (Québec) H3Z 3C1 
 

Docteure Diane Francoeur 
Présidente 
Fédération des médecins spécialistes du Québec 
2, Complexe Desjardins, porte 3000 
Montréal (Québec) H5B 1G8 
 

Docteur Godin, Docteure Francoeur, 

Les médecins québécois participent en grands nombres aux efforts en réponse à la crise 
entourant la COVID-19. Pour beaucoup, cela se traduit en travail dans un contexte clinique 
différent. C’est le cas notamment des médecins qui répondent aux demandes d’aller prêter main-
forte en CHSLD.  

La provision de soins et de services de santé dans de telles circonstances suscite des 
préoccupations quant à la protection qu’offre l’ACPM aux membres.  

L’ACPM joue son rôle pour faciliter la prestation de soins sécuritaires pendant cette période de 
crise. La protection médico-légale ne devrait pas constituer un obstacle à la réponse requise à 
cette pandémie.  

L’ACPM continuera d’offrir à ses membres une protection en matière de responsabilité face aux 
problèmes médico-légaux résultant des soins prodigués au Canada dans le contexte des efforts 
visant la COVID-19. Notamment, l’Association se réserve l’option d’exercer son pouvoir 
discrétionnaire pour accorder une assistance aux membres qui prodiguent des soins médicaux 
ne relevant pas de leur champ d’exercice habituel. Il en est de même des médecins qui iront 
prêter main-forte en CHSLD, même si les soins de santé qui y seront prodigués ne sont pas des 
soins qui sont normalement prodigués par des médecins.     

Je note que pendant la pandémie, les médecins ne sont pas tenus d’informer l’ACPM d’une 
modification de leur code de travail avant de commencer à participer aux efforts d’urgence. 

Bien entendu, malgré les conditions difficiles entourant la pandémie, l’ACPM s’attend à ce que 
les médecins continuent d’agir de manière professionnelle au nom de leurs patients. 
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J’espère que cette précision saura rassurer les médecins québécois qui pourront ainsi se 
concentrer pleinement aux soins donnés à leurs patients. 

Veuillez agréer, Docteur Godin, Docteure Francoeur, l’expression de mes sentiments les plus 
distingués. 

 

 

 

E Douglas Bell, MD FRCSC 
Directeur general intérimaire 
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c.c :  Dr Yves Robert, CMQ 

Dre Lucie Opatrny, MSSS 


